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Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 11 octobre 2017 ; 

Vu les trois procédures de modification du plan local d’urbanisme approuvées les 29 avril 
2019, 2 octobre 2019 et 30 mars 2021 ; 

Vu la procédure de modification n°4 du plan local d’urbanisme en cours ; 

Vu la révision allégée du plan local d’urbanisme approuvée le 8 juillet 2019 ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-54 et L.153-55 et L.153-59 ; 

Vu le Code de l’environnement et notamment l’article L.126-1 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 26 avril 2021 approuvant le lancement de la 

procédure de déclaration d’utilité publique emportant mise en compatibilité du plan local 
d’urbanisme d’Entraigues sur la Sorgue. 
Vu la délibération du conseil communautaire du 27 septembre 2021 approuvant le bilan de la 

concertation   préalable organisée du 16 juin 2021 au 15 juillet 2021. 

Vu la réunion d’examen conjoint réunissant les personnes publiques associées organisée le 29 
mars 2022. 

Vu l’avis de l’Autorité environnementale relatif à l’évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité du plan local d’urbanisme d’Entraigues sur la Sorgue le 17 mai 2022. 
Vu la décision du Tribunal de Nimes n°E22000100/84 en date du 21 octobre 2022 désigné 

Monsieur Georges Chariglione en qualité de commissaire enquêteur pour mener l’enquête 
publique afférente à la procédure de déclaration d’utilité publique. 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 novembre 2022, Monsieur le Préfet a fixé les modalités 

de déroulement de l’enquête publique, laquelle s’est déroulée du 5 décembre 2022 au 10 
janvier 2023. 

Vu le rapport du commissaire-enquêteur du 9 février 2023 lequel émettant un avis favorable 

assorti de réserves et recommandations et le courrier de transmission de Madame la Préfète 

de Vaucluse du 21 février 2023 relatif aux réserves du commissaire enquêteur, 

Vu le courrier en réponse de Monsieur le Président du Grand Avignon du 9 mars 2023 sur la 

levée des réserves du commissaire-enquêteur, 
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1 - Objet de l’opération  
 

Le territoire du Grand Avignon est un territoire économiquement attractif, bénéficiant de très 

bonnes infrastructures de desserte ainsi que d’un bassin d’emplois et de consommation 
important. Situé au carrefour de l’Arc Méditerranéen et de la Vallée du Rhône et à la croisée 

des flux nord-sud, le Grand Avignon bénéficie d’une excellente desserte et sa proximité avec 
l’autoroute A7 lui offre un atout majeur.  
 

Le territoire du Grand Avignon est au cœur de la dynamique d’une des 8 Opérations d’Intérêt 
Régional (OIR) de la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur, axée sur la filière stratégique de 
la naturalité.  

 

Compte tenu de ces dynamiques et de la stratégie de développement économique du Grand 

Avignon approuvée par le Conseil Communautaire le 15 décembre 2014, le projet 

d’aménagement de la zone du Plan, en continuité de la zone d’activités existante, offre un 
positionnement économique qui s’établit en faveur de la Naturalité plus particulièrement sur 

la filière de l’agroalimentaire au sens large, en privilégiant l’accueil des activités productives 
et créatrices d’emplois. L’objectif est ici de créer une zone destinée à l’accueil d’activités 
économiques à vocation industrielle et artisanale, afin d’accueillir des entreprises agro-

alimentaires en lien avec l’OIR Naturalité et de relocaliser des industries dans le cadre de « 
Territoire industrie ».  

 

Situé sur un axe de développement stratégique à proximité de l’autoroute A7, de la zone 

commerciale d’Avignon Nord, de quartiers résidentiels en cours de développement et du 
centre-ville d'Entraigues sur la Sorgue, le secteur, d'une surface totale d'environ 26 ha, 

constitue une véritable opportunité de structurer un quartier d’activités et de développer une 
offre foncière et immobilière visant à accueillir des activités économiques productives dans 

un cadre urbain et paysager de qualité pour répondre aux besoins identifiés sur le territoire.  

 

Au regard de sa compétence en matière de « développement économique et aménagement 

du territoire », le Grand Avignon souhaite développer une zone d’activités économiques sur 
le secteur du Plan à Entraigues sur la Sorgue, qui bénéficie d’une très bonne accessibilité 
depuis la RD942 (renforcée par la réalisation d’un nouvel échangeur) et d’un emplacement 
stratégique (dans la continuité de la zone du Plan existante) répondant aux besoins en matière 

d’immobilier d’entreprises endogènes et exogènes identifiés par le schéma d’accueil des 
entreprises du Grand Avignon.  

 

Le projet à développer se veut exemplaire tant dans son aménagement, que dans ses 

performances environnementales notamment en termes de qualité architecturale et 

énergétique des bâtiments à venir.  
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2 - Motifs et considérations qui justifient son caractère d’intérêt 
général 
 

La Communauté d’agglomération assume la compétence développement économique pleine 
et entière depuis la loi Notre (2015). Le territoire du Grand Avignon regroupe plus de 30 000 

entreprises et totalise plus de 87 000 emplois répartis sur deux départements et deux régions. 

Le développement économique constitue une priorité pour développer un territoire qui 

présente des faiblesses socio-économiques marquées : un département caractérisé par un 

taux de chômage supérieur de 3 points au niveau national, une ville centre qui enregistre un 

taux de pauvreté de 31% et un taux de chômage de 25%. En même temps, l’agglomération 
est, ces dernières années, un territoire qui bénéficie d’une dynamique de création d’emplois. 
Ainsi en 2017, le territoire a enregistré une hausse de +46% de création d’emploi. Elle se 
positionne en 5ème place de PACA pour la création d’emplois devant Cannes et à quasi-égalité 

de Toulon. De même l’emploi salarié a connu un regain de 2.4% entre 2014-2016 au-dessus 

de la moyenne nationale (1.9%).  

 

Consciente de ces atouts et faiblesses, le territoire souhaite aujourd’hui créer de la richesse 
pour accueillir une nouvelle population et permettre à celles qui sont en difficultés de trouver 

leur place dans la société. L’extension de la zone du Plan créera environ 640 emplois. 
 

En parallèle de ces aspects économiques et sociaux, le territoire du Grand Avignon subit des 

contraintes naturelles fortes.  

Territoire fragmenté, il est divisé par le Rhône en une partie gardoise et une partie 

Vauclusienne. Territoire à la confluence de deux cours d’eau régionaux majeurs, la biodiversité 
y est très riche et les risques majeurs très présents.  

C’est donc guidé par ces contraintes naturelles que l’agglomération compose pour définir un 

développement équilibré, harmonieux et soucieux de la préservation des milieux pour les 

générations futures.  

 

C’est en ce sens que le Grand Avignon, depuis la prise de compétence de développement 
économique n’a eu de cesse de faire émerger une planification à l’échelle intercommunale. 
Ceci s’est traduit, dans un premier temps, par l’approbation en 2015 d’une stratégie de 
développement économique qui fixe les principales priorités en la matière. Il s’agit 
notamment de cibler des filières d’activités d’excellence (foodtech, sol-air et industries 

culturelles et créatives) et de manière plus globale, de fixer des axes de travail permettant de 

proposer une offre foncière et immobilière en mesure d’apporter une réponse pertinente aux 
besoins des entrepreneurs.  

 

Dans un second temps, le schéma d’accueil des entreprises approuvé le 8 avril 2019 priorise 
le développement de nouvelles zones d’activités en identifiant 9 pôles stratégiques :  
-UN dans le Gard avec l’extension de l’Aspre sur la commune de Roquemaure,  
-HUIT en Vaucluse dont deux de niveaux métropolitains (Technopole d’Avignon et Avignon 
Confluence), puis sur Avignon Cœur de ville, Fontcouverte et le MIN, Le Pontet l’Oiseraie-

Avignon Nord, Vedène et le Plan Entraigues.  

Ainsi, les 8 pôles économiques définie par le Grand Avignon, dont Le Plan, dessinent un 

équilibre territorial entre deux départements et deux régions dans le respect de l’offre et de 
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la demande. L’ensemble de ces zones à des niveaux d’opérationnalité différents garantit 
l’accueil des entreprises sur le territoire pour les 10 prochaines années.  

 

 

Pour poursuivre en ce sens, elle a lancé une étude à l’échelle de ses zones pour renforcer leur 
attractivité en améliorant leur lisibilité, leur niveau d’équipements et pour définir un 
programme de réhabilitation.  

 

Le SCOT du Bassin de Vie d’Avignon en vigueur identifie ce besoin foncier en vue de l’accueil 
de nouvelles entreprises permettant de soutenir l’accueil de population. « Ces zones doivent 
être réservées aux entreprises de grande taille renforçant le rayonnement économique du 

bassin de vie et / ou nécessitant des équipements spécifiques demandant une mutualisation 

pour plusieurs entreprises pour être amortis financièrement. C’est dans cette catégorie que 
rentrent entre autres les terrains dédiés à l’agroalimentaire. Ces zones s’étendent sur une 
grande surface d’un seul tenant et sont donc en mesure de proposer une grande maille pour 
les lots (en déficit actuellement). Elles doivent faire l’objet d’une bonne desserte de 
préférence multimodale surtout pour les salariés (cf. Défi 4 / Objectif Renforcer le lien 

Urbanisme / Déplacements). 

Critères :  

• Interdiction d’installer du commerce alimentaire.  
• Concernant l’implantation d’activités artisanales et tertiaires, ne sont autorisées que les 
entreprises complémentaire ou sous-traitantes d’une grande entreprise installée sur la zone 
et participant à la structuration d’une filière économique.  
• Desserte par du haut débit. » Extrait du Document d’Orientation et d’Objectifs du SCOT 
approuvé.  

 

C’est ainsi que l’extension de la zone du Plan à Entraigues est fléchée dans le document 
approuvé comme une zone d’intérêt stratégique destinée à accueillir sur les 127 hectares 
constitués, des entreprises de grandes tailles ou nécessitant des équipements spécifiques 

dont l’agroalimentaire. Le développement de cette zone est pensé en continuité de celle 
existante d’une centaine d’hectares. Aujourd’hui totalement remplie, elle accueille 
notamment la société Suez Méditerranée un lieu de stockage des déchets mais également 

producteur d’énergie par méthanisation, deux sociétés de logistiques…  
 

Le schéma de Cohérence Territoriale mis en révision en 2014 dont le projet a été arrêté en fin 

d’année 2019 confirme l’extension de la zone du Plan comme un foncier nécessaire au 

développement du bassin de vie. D’une superficie totale de 127 ha, le secteur dédié au 
développement économique, identifié tant au SCOT BVA approuvé qu’au projet arrêté fin 
2019, comprend 3 espaces :  

1/ Un espace de 26 ha, situé au Nord du secteur à l’interface de la RD942 et de la zone du Plan 
existante, classé en zone AU2Ep du Plan Local d’Urbanisme d’Entraigues sur la Sorgue, dont 
16 ha sont d’ores et déjà maitrisés par le Grand Avignon.  
2/ Un espace de 50 ha, identifié comme espace de développement au projet de SCoT BVA 

arrêté en décembre 2019, et concerné par un périmètre de Zone d’Aménagement Différé 
(arrêté préfectoral du 16 février 2017). 

3/ Un espace de 50 ha, identifié comme espace de développement au SCoT BVA Toutefois par 

délibération du 26 avril 2021 le Grand Avignon a approuvé le projet de développement 
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économique sur la commune d’Entraigues sollicitant le comité syndical du SCOT afin de 
supprimer la réserve SCOT de 50 ha dédiée à l’accueil de grandes entreprises sur la commune. 
Cette délibération prévoit également de réduire le périmètre opérationnel de la ZAD, 

correspondant à la réserve foncière SCOT de 50 ha à 4 h pour desservir le projet de l’extension 
depuis Vedène. 

 

3- La prise en compte de l’étude d’impact et de l’avis de 
l’autorité environnementale ainsi qu’aux collectivités 
territoriales et leurs groupements intéressés par le projet 
 

Une évaluation environnementale a été réalisée relative à la mise en compatibilité du PLU 

d’Entraigues sur la Sorgue. Un avis a été rendu par la MRAE le 17 mai 2022 et joint au dossier 
d’enquête en pièce 10. Un mémoire en réponse a également été joint au dossier d’enquête 
en pièce 11. Chaque recommandation est reprise point par point. Ce document a permis de 

rédiger un document spécifique concernant les chapitres concernés par la mise à jour de cette 

étude d’impact.  
  

3.1 - Les prescriptions que devra respecter le maître d'ouvrage ainsi que 

les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les 

incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être 

évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites.  
 Afin de proposer un projet de moindre impact environnemental, plusieurs mesures 

d’évitement et de réduction ont été proposées dans le cadre de l’étude d’impact. Ces mesures 
permettent de conclure sur des incidences résiduelles globalement négligeables à faibles, 

voire même positives. Ces mesures couvrent l’ensemble des composantes environnementales 
abordées dans le cadre d’une étude d’impact.  
A noter que ces mesures ne mettent pas en évidence l’application de mesures de 
compensation. 

Le tableau ci-dessous permet de rendre compte de l’ensemble de ces mesures. 
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3.2 - Les précisions sur les modalités du suivi des incidences du projet 

sur l'environnement ou la santé humaine. 
Selon l’étude d’impact, d’un point de vue général « Le chantier dans son ensemble fera l’objet 
d’un suivi de chantier par le maitre d’ouvrage. Un cahier des charges de l’ensemble des 
mesures environnementales sera établi, le suivi de ces mesures sera contrôlé tout au long du 

chantier. » Des bennes spécifiques aux différents types de déchets susceptibles d’être 
produits seront présentes sur le chantier. Un suivi des déchets produits par le chantier 

(tonnage par type, filières de valorisation ou de traitement) sera réalisé à l’avancement. 
 

Concernant la gestion des eaux de ruissellement « Les ouvrages de gestion quantitative et 

qualitative des eaux de ruissellement seront entretenus régulièrement afin de garantir leur 

efficacité. Leurs modalités d’entretien seront décrites dans le dossier loi sur l’eau qui sera 
produit concomitamment au dépôt du permis d’aménager. 
 

Concernant les eaux souterraines « L’entretien des décanteur déshuileurs ou séparateur-à 

hydrocarbures ainsi que des fossés enherbés sera assuré par le Grand Avignon et ses éventuels 

délégués. Les modalités d’entretien seront décrites dans le cadre du dossier d’autorisation au 
titre de la loi sur l’eau. » 

 

Concernant les risques technologiques « un Cahier des charges remis aux acquéreurs et le 

suivi de son respect par GSE en phase de travaux. » 

 

Concernant le bruit « Un Cahier des Charges de Cession de Terrain sera imposé aux entreprises 

acquéreuses, les mesures sur le bruit seront reprises dedans. » 

 

Concernant les eaux superficielles « L’entretien des bassins d’eau pluviales, ainsi que celui des 
décanteurs déshuileurs ou séparateur-à hydrocarbures ainsi que des fossés enherbés sera 

assuré par le Grand Avignon et ses éventuels délégués. » 

 

Concernant le volet écologique, l’ensemble des prestations incluant le milieu naturel sera 
encadré par un écologue sur le chantier, afin d’assurer le bon déroulement des différentes 
étapes, et de la période choisie pour l’intervention. Les mesures d’évitement et de réduction 

devront être suivies sur le plan écologique pendant toute leur durée d’action. 
Cette surveillance, effectuée de 

Préférence par un écologue, portera notamment sur : 

- Le balisage des zones sensibles (stations d’Alpiste paradoxal, de Vesce de Narbonne…) 
avant leur mise en défens (clôture) ; 

- Les emprises du chantier et l’absence d’altération sur les espaces naturels d’intérêt 
écologique limitrophes ; 

- Les périodes de défrichement et de décapage des sols ; 

- L’absence  
o de pollution et de persistance de déchets à l’issue du chantier ; 
o d’espèces exotiques envahissantes dans les espaces verts perturbés par les 

opérations ; 

- La restauration écologique : 
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o des milieux herbacés pionniers : évaluée au travers de la mesure des surfaces 

réhabilitées et du recensement des cortèges végétaux en présence ; 

o des milieux herbacés vivaces mésoxérophiles : analysée grâce à la mesure des 

surfaces entretenues et de l’identification des cortèges végétaux in situ ; 
des haies : appréhendée avec la mesure de la longueur des linéaires 

reconstitués et l’identification des essences plantées. 
Ces mesures devront être exposées avant le début des travaux aux intervenants du chantier 

afinqu’ils puissent les intégrer au plus tôt dans l’organisation des opérations. 

 

4 – La prise en compte des observations du public :  
 

  Les observations du public sur les atteintes à l’activité agricole, dans ce cadre le Grand 
Avignon abandonne le projet de réserve foncière de 4 ha à l’Ouest du projet réservé à la 
desserte transports en communs et modes doux depuis la commune de Vedène.  

Néanmoins, afin d’assurer une liaison avec le tissu urbain de Vedène, Grand Avignon sollicitera 

l’inscription d’un emplacement réservé pour l’élargissement du chemin du Mourre de Luc qui 
dessert la zone d’activité communautaire du Couquiou Sud auprès de la commune 
d’Entraigues sur la Sorgue dans le cadre de la révision du PLU. 
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5- La levée des réserves du commissaire enquêteur : 
Concernant les réserves et recommandations du commissaire-enquêteur le Grand Avignon 

entend apporter les éléments de réponse ci-dessous permettant la levée des dites réserves. 

 

Concernant les réserves relatives à la demande de déclaration d’utilité publique : 

Réserve 1 : préciser les engagements du maître d’ouvrage et des futurs acquéreurs des lots 
pour l’application des mesures d’évitement et de réduction des impacts sur la biodiversité et 

les traduire dans le schéma d’aménagement d’ensemble de l’OAP, 
- En matière d’application des mesures d’évitement et de réduction des impacts sur la 

biodiversité, les engagements du maître d’ouvrage et des futurs acquéreurs des lots 

sont traduits à plusieurs niveaux : 

- à travers l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du Plan Local 

d’Urbanisme qui indique les espaces présentant les enjeux les plus sensibles en 
matière de biodiversité. Ces espaces à enjeux sont situés en dehors des emprises des 

lots des futurs acquéreurs et intégrés dans les espaces communs dont la vocation 

naturelle est maintenue. L’OAP au point 3 / Programmation sera supprimé la référence 
à la la possibilité de réaliser un lot isolé en cohérence avec sa suppression déjà retenue 

dans le caractère général de la zone du règlement. 

 

- à travers le cahier des charges du permis d’aménager fixant les conditions de vente 

ou de location des lots en précisant à la fois les conditions d’aménagement des espaces 

communs mais aussi les prescriptions imposées aux acquéreurs en matière 

d’évitement et de réduction des impacts sur la biodiversité.  Le règlement du permis 
d’aménager PA 10 viendra apporter des compléments aux règles d’urbanisme en 
matière de prise en compte des impacts sur la biodiversité. Son instruction fera l’objet 
d’une nouvelle enquête publique. 

 

- dans le cadre de la procédure de demande d’Autorisation Environnementale Unique 

dont l’arrêté préfectoral permettra de démarrer des travaux sous conditions de 

respecter les engagements du maître d’ouvrage à développer un projet 
d’aménagement qui évite les espaces à fort enjeux environnementaux tout en 
s’engageant à concevoir des espaces communs à haute valeur environnementale, 
favorables au développement de la biodiversité (parc central, zones de rétention à ciel 

ouvert, haies et espaces tampons paysagers le long des Mayres, …). Au-delà du suivi 

écologique des aménagements pendant 5 ans, les espaces communs feront l’objet 
d’une gestion publique afin de garantir leur valeur environnementale de manière 

pérenne.  

 

 

 

Réserve 2 : Traduire dans le document d’urbanisme de la commune d’Entraigues sur la 
Sorgue : 

Dans le règlement ; le traitement spécifique de l’interface avec la zone A préconisé par la 
chambre d’agriculture, 
Dans les documents graphiques : la protection paysagère des haies protégées et conservées 

par rapport au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, 
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- Les différentes pièces du document d’urbanisme sont corrigées en conséquence, 

notamment l’article AU1P 13 espaces libres et plantations précisant un traitement 
spécifique type écran végétal ou haie antidérive sera implanté en limite Est du projet 

en contact avec la zone agricole. 

- Les pièces graphiques du PLU du secteur AU1P prennent en compte ls haies conservées 

au titre de l’article L.151-23 du code de l’Urbanisme, De même l’article AU1P3 – accès 

et voire prévoie la possibilité d’aménager un deuxième accès si les contraintes de 
l’exploitation l’exigent, en cohérence avec la disposition prévue dans l’OAP. 

 

Recommandation 1 : approfondir l’évaluation du risque d’inondation par remontée de 
nappe des futures constructions, les effets éventuels induits sur l’environnement et préciser 
les mesures prévues pour réduire la vulnérabilité des constructions, 

- Selon l’étude d’impact le plan masse du projet envisagé, les zones concernées par cette 
problématique devraient être limitées. Les destinations des divers lots ne sont pas 

fixées, et cet élément limitant, ne permet pas de conclure sur les incidences et de 

proposer des mesures précises et adaptées. C’est pourquoi des études spécifiques 
seront menées sur ces zones afin de déterminer les mesures à prévoir. Ces études 

ciblées, dont les études de sol, auront lieu lorsque les projets des divers lots seront 

fixés et notamment lors des demandes d’examen au cas par cas, si les projets en 
question le nécessitent. 

 

Recommandation 2 : Analyser le risque lié à une éventuelle pollution d’origine militaire et 
définir les mesures qui en découlent. 

- Compte tenu de l’historique du site une campagne de dépollution pyrotechnique sera 
réalisée avant les travaux. Cette intervention sera coordonnée avec celle relative à 

l’archéologie préventive. L’étude historique et documentaire, en annexe de l’étude 
d’impact, fait état du passé du dépôt de munitions situé sur l’emprise de la ZAC du Plan 
et de la dispersion de munitions, en dehors du site, suite à l’explosion d’un train au 
moment du retrait de l’armée allemande en 1944. 

 

Sur le volet mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme d’Entraigues sur la Sorgue : 

 

Réserve 1 : Déclarer d’utilité publique le projet d’aménagement d’une zone d’activité 
économique de 27 ha en extension de la zone du Plan existante, 

Le Grand Avignon prend acte de l’obligation de déclarer d’utilité publique le projet comme 
préalable à la mise en compatibilité du PLU. 

 

Réserve 2 : préciser les engagements du maître d’ouvrage et des futurs acquéreurs des lots 
pour l’application des mesures d’évitement et de réduction des impacts sur la biodiversité et 

les traduire dans le schéma d’aménagement d’ensemble de l’OAP, 
 

- En matière d’application des mesures d’évitement et de réduction des impacts sur la 
biodiversité, les engagements du maître d’ouvrage et des futurs acquéreurs des lots 

sont traduits à plusieurs niveaux : 

- à travers l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du Plan Local 

d’Urbanisme qui indique les espaces présentant les enjeux les plus sensibles en 
matière de biodiversité. Ces espaces à enjeux sont situés en dehors des emprises des 
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lots des futurs acquéreurs et intégrés dans les espaces communs dont la vocation 

naturelle est maintenue. L’OAP au point 3 / Programmation supprime la référence à la 

la possibilité de réaliser un lot isolé en cohérence avec sa suppression déjà retenue 

dans le caractère général de la zone du règlement. 

 

- à travers le cahier des charges du permis d’aménager fixant les conditions de vente 

ou de location des lots en précisant à la fois les conditions d’aménagement des espaces 
communs mais aussi les prescriptions imposées aux acquéreurs en matière 

d’évitement et de réduction des impacts sur la biodiversité.  Le règlement du permis 

d’aménager PA 10 viendra apporter des compléments aux règles d’urbanisme en 
matière de prise en compte des impacts sur la biodiversité. Son instruction fera l’objet 
d’une nouvelle enquête publique. 

- dans le cadre de la procédure de demande d’Autorisation Environnementale Unique 

dont l’arrêté préfectoral permettra de démarrer des travaux sous conditions de 
respecter les engagements du maître d’ouvrage à développer un projet 
d’aménagement qui évite les espaces à fort enjeux environnementaux tout en 

s’engageant à concevoir des espaces communs à haute valeur environnementale, 
favorables au développement de la biodiversité (parc central, zones de rétention à ciel 

ouvert, haies et espaces tampons paysagers le long des Mayres, …). Au-delà du suivi 

écologique des aménagements pendant 5 ans, les espaces communs feront l’objet 
d’une gestion publique afin de garantir leur valeur environnementale de manière 
pérenne.  

  

 

Réserve 3 : Traduire dans le document d’urbanisme de la commune d’Entraigues sur la 
Sorgue : 

Dans le règlement ; le traitement spécifique de l’interface avec la zone A préconisé par la 
chambre d’agriculture, 
Dans les documents graphiques : la protection paysagère accordée au titre de l’article L.151-

23 du Code de l’urbanisme aux haies protégées conservées par l’opération, 
Dans l’OAP la suppression effective de la possibilité de réaliser un lot isolé en cohérence avec 
sa suppression déjà retenue dans le caractère général de la zone du règlement. 

 

- Les différentes pièces du document d’urbanisme seront corrigées en conséquence, 
notamment l’article AU1P 13 espaces libres et plantations précisant un « traitement 

spécifique type écran végétal ou haie antidérive sera implanté en limite Est du projet 

en contact avec la zone agricole ». 

 

- Les pièces graphiques du PLU du secteur AU1P prendront en compte les haies 

conservées au titre de l’article L.151-23 du code de l’Urbanisme, De même l’article 
AU1P3. 

 

- La mention relative au découpage d’un premier lot destiné à recevoir une première 

opération de construction à vocation industrielle ou artisanale au 3/ programmation 

de l’OAP est sera supprimée en cohérence avec sa suppression déjà retenue dans le 
caractère général de la zone du règlement. 

 



20 

 

Recommandation 1 : inscrire dans le règlement (article AU1P3) la possibilité d’aménager un 
deuxième accès si les contraintes de l’exploitation l’exigent, en cohérence avec la 
disposition prévue dans l’OAP. 
L’article AU1P3 du règlement du PLU zone AU1P– accès et voire sera complété afin de prévoir 

la possibilité d’aménager un deuxième accès si les contraintes de l’exploitation l’exigent, en 
cohérence avec la disposition prévue dans l’OAP. 
 

- Sur le volet enquête parcellaire  

Réserve 1 : Déclarer d’utilité publique le projet d’aménagement d’une zone d’activité 
économique de 27 ha en extension de la zone du Plan existante, 

- Le Grand Avignon prend acte de l’obligation de déclarer d’utilité publique le projet comme 
préalable à l’arrêté de cessibilité. 

 

Réserve 2 : clarifier et, le cas échéant, régulariser la situation de la parcelle BC 120. 

 

- La parcelle BC 120, propriété de la commune d’Entraigues sur la Sorgue, a fait l’objet d’une 
cession au profit du Grand Avignon par acte notarié du 26 octobre 2022, approuvé par 

délibération n°55 du bureau du 26 janvier 2022. 

 

 

Annexes : 

Annexe 1 localisation haies protégées _ modification pièce graphique PLU, 

Annexe 2 : Orientation d’Aménagement et de Programmation : modification schéma 

d’ensemble, 
Annexe 3 : Plan masse projet – localisation enjeux écologiques, 

Annexe 4 : Traitement interface avec la zone agricole, 
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